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MAIRIE DE VILLEHERVIERS

          6 rue de la Sauldre


                    ----

Tél : 02 54 76 07 92
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Courriel : mairievilleherviers@wanadoo.fr

Réunion du Conseil Municipal

du mercredi 2 juin 2010  

COMPTE RENDU

PRESENTS : MM. COSTEUX, RIGNAULT, MOREAU et Mme MOREAU

Mmes LELARGE, DELALANDE, MM. DE BEAUCHESNE, BOURSIER, DOMERGUE, GAY 

ABSENT NON EXCUSE : M. BROSSARD

RETARD : M. BOURSIER  arrivé à 18 h 10

Secrétaire de séance : Mme MOREAU Joëlle

- Emprunt travaux de restauration de l’église

- Avenant n°1 Lot 4 Vitraux (modification du calendrier)

- Restauration peintures et fresques

- Location logement mairie

- Décisions modificatives budgétaires

- Terrain Baltan : mise en valeur du patrimoine naturel – demande de subvention

- Rapport annuel 2009 assainissement

- Comptes rendus des délégués de syndicats et de commissions

- Questions diverses

Date de convocation : 25 mai 2010  

Début de séance : 18h 05
Fin de séance : 20h 20

---===§===---

1 – Lecture du dernier compte-rendu du 07 avril 2010

Le compte-rendu est adopté par 10 voix/10.

2 – Emprunt pour travaux de restauration de l’église 

L’adjoint délégué aux finances distribue aux élus une fiche synthétique des offres financières

Sur proposition de Monsieur le Maire, après avoir pris connaissance des propositions des établissements financiers consultés et selon l’inscription faite au budget 2010 de la commune, le Conseil Municipal décide de souscrire auprès de DEXIA 2 emprunts :

aux conditions suivantes :

62 700 €

durée de remboursement : 15 ans - périodicité trimestrielle - taux fixe 3,33 % - échéances constantes de 1 331,88 € - frais de mise en place : remise commerciale à titre exceptionnel.

aux conditions suivantes :

57 300 €

durée de remboursement : 15 ans - périodicité trimestrielle - taux fixe 2,24 % - échéances constantes de 1 127,05 € - frais de mise en place : remise commerciale à titre exceptionnel.


Après en avoir délibéré, 

le Conseil Municipal, à l’unanimité, donne tout pouvoir à Monsieur le Maire pour mener à bien cette affaire et signer toute pièce la concernant.

Ligne de trésorerie de 100 000 € : un élu pose des questions techniques sur ce mode de financement ponctuel. Ce conseiller municipal apportera des compléments d’information pour la prochaine réunion de conseil municipal sur la ligne de trésorerie et le prêt relais. 
3 –  Travaux de restauration de l’église

M. le maire fait un compte rendu de l’avancement des travaux : découverte de 2 portes d’accès en arc de cercle avec pierres apparentes utilisées antérieurement pour les morts et une pour accéder au caquetoir, quelques fissures supplémentaires, un rejointoiement moins important à réaliser, certains badigeonnages prévus des enduits ne seront pas indispensables (intéressants uniquement pour un aspect esthétique), des fresques dans le chœur : Christ en gloire daté entre le 13ème et le    14 ème. Devis estimatif des possibilités de conservation des décors découverts au droit du chœur : environ 15 000 € HT ; ces travaux peuvent être effectués en 3 phases (Voir 3.2).

3-1 – Avenant n°1 – Tranche ferme – Lot VITRAUX

Monsieur le Maire explique aux élus la nécessité de déposer dès à présent les vitraux en conservation et en démolition ainsi qu’effectuer le calfeutrement extérieur des baies. Ces travaux étaient initialement prévus en tranche conditionnelle 1. 


Après en avoir délibéré, 

le Conseil Municipal, par 10 voix/10, AUTORISE Monsieur le Maire à signer l’avenant n°1 – tranche ferme – lot VITRAUX. – au marché de travaux du 10 février 2010.

3-2 – Décors à faux joints et scène historiée
Lors de sondages préalables aux piquages des enduits, des décors à faux joints et scène historiée sur les voûtes des 2 travées orientales du chœur  ont été mis à jour. De nouveaux sondages plus approfondis effectués par l’atelier Moulinier ont alors été réalisés au droit des murs et voûtes afin de confirmer les possibilités de conservation des décors à faux joints découverts.  


Après en avoir délibéré, 

le Conseil Municipal, par 10 voix/10, AUTORISE Monsieur le Maire à signer la 1ère phase de travaux du devis de l’atelier Moulinier de: 

· la proposition du traitement en stricte conservation des décors de voûte des 2 travées orientales : décors de fausse coupe de pierre et scène historiée :      4 255,00 € HT

· la sur-location des échafaudages pour une période de 2 mois : 1 600,00 € HT (estimation de l’entreprise Lefevre)

* Fondation du Patrimoine : celle-ci a remercié tardivement les donateurs par le biais d’une lettre type impersonnelle. Il est à nouveau demandé à M. le Maire l’envoi  d’une lettre de remerciement personnalisée.

4 – Location logement au dessus de la mairie
Le logement loué depuis 22 ans au dessus de la mairie a été libéré au 1er juin. Une nouvelle location est à prévoir.

· Le prix du loyer suivra la variation de l’Indice de Référence des Loyers (IRL) sur la base du dernier indice connu à la date de la signature. Montant mensuel proposé 260.00  € - charges de chauffage : 70.00 € incluant la participation à l’entretien de la chaudière

· Le loyer sera exigible d’avance et en totalité à partir du 1er de chaque mois et après réception du titre de recette exécutoire

· Le dépôt de garantie se montera à la valeur d’un mois de loyer. Le locataire devra souscrire l’assurance risques locatifs (incendie, dégâts, eau …) et la présenter annuellement au bailleur.

La location sera effective après rénovation (ôter papier peint et remplacer par de la peinture,  retirer la moquette et poser du parquet flottant stratifié : prévoir 2 semaines de travail). Les travaux seront effectués au plus tôt par les employés communaux.

---------------


Après en avoir délibéré le Conseil Municipal, par 7voix/10 et 3 abstentions, AUTORISE Monsieur le Maire à passer par une agence pour rédiger le contrat de location, effectuer l’état des lieux et signer tous les documents inhérents à ce dossier.

5 –  Virements de crédits
· 
Investissement


Dépenses
Compte 041
-  283
Opérations patrimoniales

  Recettes         Compte 165        +  283     Dépôts et cautionnements reçus


Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve ces opérations comptables par 10 voix sur 10.

6 –  Terrain Baltan : mise en valeur du patrimoine naturel – demande de subventions
Monsieur le Maire soumet aux élus le projet de valorisation éco-touristique du terrain Baltan d’un montant prévisionnel de 24 594,67 €. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par 9 voix/10 et 1 abstention

DECIDE :

· d’engager la procédure de valorisation éco-touristique du terrain Baltan, l’aménagement d’un parcours de découverte, d’une aire de détente et de pique-nique, d’une petite aire de jeux, d’un sentier de découverte nature, d’un ponton de pêche accessible aux handicapés

· de demander des subventions auprès de différents organismes

· de budgéter ce projet sur l’année 2011

AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents inhérents à ce dossier.

7 –  Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d’assainissement – année 2009
Après lecture,

le Conseil Municipal n’EMET aucune observation par 10 voix/10 sur le rapport.

Ce rapport est consultable en mairie.

8 - Comptes-rendus des délégués de syndicats et de commissions
- Communauté de communes du Romorantinais et du Monestois du 8/04l

Beaucoup de décisions et de délibérations ont été prises en réunion. Tous les comptes rendus sont consultables en mairie et affichés sur le panneau extérieur au fur et à mesure des arrivées.

- SAGE du 31/05

   Vote du budget

9 - Questions diverses
 9-1- Bien sans maître
Parcelle AB n° 70 – lieu dit La Boudrionne.  M. Costeux donne le compte rendu de ses démarches. Un héritier semble avoir été trouvé. Le notaire effectue des recherches.

9-2 – Bloc parking
Un bloc parking sera installé dans le passage qui jouxte la mairie afin de le sécuriser.

9-3 – Passage route de Salbris à la cantine
Une adjointe demande si ce passage est privé ou communal. Se renseigner.

9-4 – Comice agricole du 26 et 27 juin

Quelques informations sont données par des élus. Les couleurs représentant la commune seront vertes et blanches. Le Comité des Fêtes de Romorantin organise au Parc de Beauvais un repas dansant avec musique country le samedi soir qui sera suivi d’un feu de St Jean. Il est possible d’acheter des places pour cette soirée en mairie de Villeherviers. Règlement par chèque uniquement.

9-5 – Ramassage des ordures ménagères

Une conseillère municipale s’est rendue à une conférence sur le thème du tri sélectif.

Dossier en cours.

9-6– Divers

Le logement de l’ancien presbytère sera libre pour location à partir du 2 septembre. S’adresser à Century 21 – Un livre de photographies des communes du Romorantinais et du Monestois devrait paraître en cours d’année.  

-==§==- 

         Date du prochain Conseil Municipal : Mercredi 7 juillet 2010
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